
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

   

Arrêté du 21 février 2022 
portant inscription au tableau d’avancement et nomination à l’échelon spécial 

du grade d’attaché d’administration de l’Etat hors classe au titre de l’année 2021 
par la voie de l’avancement au choix  

NOR : INTA2204311A 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives  
à la fonction publique d'Etat ; 

 

Vu le décret n° 2008-836 du 22 août 2008 modifié fixant l’échelonnement indiciaire des corps et 
emploi communs aux administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs 
corps de fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 

 

Vu le décret du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires de l’Etat; 

 

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat ; 

 

Vu le décret n° 2016-907 du 1er juillet 2016 portant diverses dispositions relatives au corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat ; 

 

Vu l’arrêté du 29 août 1957 portant classement des emplois supérieurs de l’Etat dans les groupes 
hors échelle ; 

 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2013 fixant les pourcentages mentionnés aux articles 26 et 27  
du décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps interministériel des attachés 
d’administration de l’Etat ; 

 

Vu les résultats de la campagne d’avancement nationale des attachés d’administration de l’Etat  
en date du 1er décembre 2021 ; 

 

Sur la proposition du secrétaire général du ministère de l’intérieur, 

Arrête : 

Article 1er 

Les fonctionnaires dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d’avancement et nommés à l’échelon 
spécial du grade d’attaché d’administration de l’Etat hors classe au titre de l’année 2021 : 
 
A compter du 1er janvier 2021 
 

Civilité Nom de 
naissance Nom d'usage Prénom 

M  
BEAUFILS DE LA 
RANCHERAYE  

François-Régis 

Mme  CHAMPIGNY  Chantal 

M  CHARPENAY  Marc  

M  COPIN  Jean-Louis 



M  COUSIN Bernard 

Mme  FADDI  Béatrice 

Mme FAUTRIER FAUTRIER-VRAY Béatrice 

Mme LUCCHESI GABRIELLI  
Marie-
Dominique 

M  GENNAÏ Roger 

Mme GUILLOTON 
GUILLOTON 
DANGALY 

Pascale 

Mme LEBECQ JEANMOUGIN  Laurence 

Mme BRAUN KUBICKI  Eve 

M  LE DU  Bertrand 

Mme ZURCHER LUCOT  Ghislaine 

M  MAHABIR PARSAD François 

M  MARCHI  Alain 

Mme MENDOUSSE THILLIER  Corinne 

 
A compter du 27 mai 2021 
 

Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom 

Mme PLANTIER PLANTIER-
LEMARCHAND Emmanuelle 

 

Article 2 

Le secrétaire général du ministère de l’intérieur et les autorités compétentes sont chargés, chacun  
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel  
du ministère de l’intérieur. 

Fait le 21 février 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice des ressources humaines, 

L. Mezin 


